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ARRETE n° 612 CM du 11 mai 2011 portant nomination des représentants 
de la Polynésie française au conseil de surveillance 
de l’Institut d’émission d’outre-mer.
(JOPF du 19 mai 2011, n° 20, p. 2443)

Modifié par :

- Arrêté n° 1408 CM du 21 septembre 2011 ; JOPF du 29 septembre 2011, n° 39, p. 5173
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 mai 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code monétaire et financier, et en particulier son article R. 712-11 ;

Vu le décret n° 67-267 du 30 mars 1967 fixant les statuts de l’Institut d’émission d’outre-mer ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 mai 2011,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’économie est nommé en qualité de représentant titulaire de la Polynésie française au conseil de surveillance de l’Institut d’émission d’outre-mer.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 1408 CM du 21/09/2011, art. 1er) — Le directeur des affaires économiques est nommé en qualité de représentant suppléant.

Art. 3.— L’arrêté n° 2313 CM du 16 décembre 2009 modifié est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mai 2011.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


